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IS0  31 641 992(F) 

Avant-propos 

L‘ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération 
mondiale d’organismes nationaux de normalisation (comités membres 
de I‘ISO). L’élaboration des Normes internationales est en général 
confiée aux comités techniques de I’ISO. Chaque comité membre inté- 
ressé par une étude a le droit de faire partie du comité technique créé 
à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec 1’1S0 participent également aux tra- 
vaux. L’ISO collabore étroitement avec la Commission électrotechnique 
internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotech- 
nique. 

Les projets de Normes internationales adoptés par les comités techni- 
ques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur publication 
comme Normes internationales requiert l’approbation de 75 YO au moins 
des comités membres votants. 

La Norme internationale IS0 3164 a été élaborée par le comité techni- 
que ISO/TC 127, Engins de terrassement, sous-comité SC 2 ,  Impératifs 
de sécurité et facteurs humains. 

Cette quatrième édition annule et remplace la troisième édition 
(IS0 3164:1979) et incorpore l’amendement 1 de 1980, lesquels ont fait 
l‘objet d‘une révision technique. 
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NORME INTERNATIONALE IS0  3164:1992(F) 

Engins de terrassement - Étude en laboratoire des structures 
de protection au retournement et contre les chutes 
d’objets - Spécifications pour le volume limite de 
déformation 

1 Domaine d’application 

La présente Norme internationale prescrit le volume 
limite de déformation à utiliser pour l’étude en la- 
boratoire des structures de protection au retour- 
nement et contre les chutes d’objets. 

Elle doit être utilisée pour la réalisation des essais 
en laboratoire des structures de protection au re- 
tournement prescrites dans 1‘1S0 3471-1, et des 
structures de protection contre les chutes d’objets 

ratoire et critères de performance - Partie I :  
Chargeuses et tracteurs sur chenilles et sur roues, 
chargeuses-pellefeuses, niveleuses, décapeuses et 
tombereaux avec avant-train. 

3 Définition 

Pour les besoins de la présente Norme internatio- 
nale, la définition suivante s’applique. 

prescrites dans I’ISO 3449. 

NOTE 1 ClSO 3471-1 est actuellement en cours de ré- 
vision. 

3.1 volume limite de déformation (DLV): Approxi- 
mation orthogonale d’un grand opérateur assis, de 
sexe masculin, portant des vêtements normaux et 
un casque (voir figure 1). 

1 

4 Exactitude 
2 Références normatives 

Les normes suivantes contiennent des dispositions 
qui, par suite de la référence qui en est faite, 
constituent des dispositions valables pour la pré- 
sente Norme internationale. Au moment de la pu- 
blication, les éditions indiquées étaient en vigueur. 
Toute norme est sujette à révision et les parties 
prenantes des accords fondés sur la présente 
Norme internationale sont invitées à rechercher la 
possibilité d’appliquer les éditions les plus récentes 
des normes indiquées ci-après. Les membres de la 
CE1 et de I’ISO possèdent le registre des Normes 
internationales en vigueur à un moment donné. 

e 

IS0  3449:1992, Engins de terrassement - Structures 
de protection contre les chutes d‘objets - Essais de 
laboratoire et critères de performance. 

IS0  3471-1:1986, Engins de terrassement - Structu- 
res de protection au retournement - Essais de labo- 

Pour les besoins de la présente Norme internatio- 
nale, toutes les dimensions linéaires du DLV repré- 
sentées à la figure 1 doivent avoir une exactitude de 
f 5 mm. L’exactitude de positionnement du DLV par 
rapport au siège doit être de f 13 mm. 

5 Positionnement du volume limite de 
deformation (DLV) 

5.1 Le siège doit être placé dans sa position la 
plus en arrière, puis dans sa position la plus 
bassel). La position des sièges avec suspension doit 
tenir compte de la déformation statique de cette 
suspension que provoquerait un opérateur de 
100 kg assis, tous les mécanismes, dispositifs hy- 
drauliques ou pneumatiques, etc. étant réglés selon 
les indications du constructeur pour un opérateur 
de ce poids. 

1) Une position plus basse étant possible pour un réglage du siège plus en avant. 
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IS0  3164:1992(F) 

5.2 Pour les machines dont le siege peut avoir de 
multiples positions, soit par rotation, soit par diffé- 
rents points de positionnement, le positionnement 
du siège pour une opération de mouvement doit être 
utilisé; c‘est-à-dire la position du siège utilisée par 
l’opérateur pour le déplacement de l’engin en mode 
déplacement. 

5.3 Le point de positionnement (LP) doit être dé- 
terminé de la facon suivante. 

5.3.1 Le LP doit être situé dans le plan vertical 
médian parallèle à l’axe longitudinal du siège. 

5.3.2 Le LP doit être situé à l’intersection des deux 
droites suivantes dans ce plan (voir figure 2): 

HH: droite horizontale tangente au point le plus 
haut du coussin dans le plan considéré; 

VV: droite verticale tangente au point le plus en 
avant du dossier dans le plan considéré. 

5.4 Le DLV doit être positionné de telle sorte que 
la droite LA représentée à la figure1 passe au tra- 
vers du LP défini en 5.3. Le DLV doit être centré 
transversalement sur la position du siège et ses 
axes principaux doivent être paralléles aux droites 
HH et VV définies en 5.3.2. (Ce positionnement tient 
compte de la compression nominale du coussin et 
du dossier du siège.) 

5.5 La droite LA du DLV doit rester en coïncidence 
avec le LP, même si elle est amenée à bouger au 
cours des mises en charge. 
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